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Communiqué de presse – Compte rendu d’Assemblée Gén érale 
Bar-le-Duc le 9 juin 2008 

 

 
DIVIDENDE EN CROISSANCE DE 60% A 0,83 € PAR ACTION 

 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle des actionnaires d’OBER a approuvé les 
comptes de l’exercice 2007 et la mise en paiement du dividende de 0,83 euro par 
action au titre de cet exercice, ainsi que l’ensemble des résolutions qui lui étaient 
proposées.  
    
Une forte croissance des résultats 2007 
La Direction d'OBER a rappelé la qualité des performances financières. Dans un 
premier exercice intégrant l’activité de MAROTTE sur 12 mois contre 6 en 2006, le 
chiffre d’affaires a progressé de 39% et le résultat net consolidé de 41%.  
   
Les bonnes réalisations d'ensemble traduisent les effets positifs de la stratégie active 
de valorisation des offres et de contrôle rigoureux des coûts.  
 
Engagé dans une stratégie de développement pérenne axée sur l'Innovation, la 
Communication, la Production et l'Écologie, OBER aborde 2008 avec confiance. 
La dynamique marketing et commerciale en place, le renouvellement régulier des 
collections et la reconnaissance internationale croissante des marques Oberflex et 
Marotte (trophées du design à Batimat 2007 et au GlobalShop 2008) sont favorables 
au développement du Groupe.  
 
Un rendement de 4% ; mis en paiement le 25 juin 
L’Assemblée Générale a adopté le versement d’un dividende de 0,83 euro, en 
progression de 60% par rapport à 2006, qui sera mis en paiement le 25 juin 
prochain.  
Avec un rendement de 4% (sur la base d'un cours à 21 euros), le dividende 2007 
illustre la  politique de distribution active menée par le Conseil d’Administration. 
 
 
A propos d’Ober  
Créateurs et fabricants de panneaux décoratifs haut de gamme, OBER, depuis 1927, 
et MAROTTE, depuis 1947, développent une image incontournable au niveau 
mondial autour d’un matériau résolument moderne et écologique : le bois.  
 
Synonymes de décoration chaleureuse, de confort et de luxe, les panneaux des 
gammes OBER et MAROTTE sont non seulement utilisés pour l'agencement des 
magasins, bureaux, hôtels, salles de réunion ou de spectacles mais aussi pour la 
décoration des maisons particulières : entrées, salles de séjour, chambres.  
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Les deux sociétés se distinguent par la diversité, la qualité et le prestige de leurs 
produits haut de gamme. La société est notamment en mesure de réaliser des 
éléments sur mesure répondant aux demandes particulières des clients (choix des 
essences, formats, effets matière, finition…). 
 
En 2007, OBER a réalisé un chiffre d’affaires consolidé de 29,5 M€, en progression 
de 39%, pour un résultat net 3,1 M€  en hausse de 41%. 
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